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La Première Section de la Chambre d’assises de la Cour pénale spéciale, 

Vu l’Ordonnance n° 9/2024 portant sur les mesures de protection des témoins N31, N32, 

N33, N34, N35, N36 et N37 en date du 16 avril 2024, 

Vu le Jugement n° 12-2024 portant sur la demande des accusés de convoquer les témoins 

protégés N31, N32, N33, N34, N36, N37 et N38 du 29 avril 2024 (« Jugement n° 12-2024 du 

29 avril 2024 »),  

Vu le Jugement n° 13-2024 portant sur la comparution des témoins protégés N34 et N38 

du 14 mai 2024 (« Jugement n° 13-2024 du 14 mai 2024 »), 

Vu le courrier confidentiel du Directeur de l’Unité Spéciale de Police Judiciaire 

(« USPJ ») à la Section d’assises daté du 27 mai 20241, indiquant qu’aucune information n’est 

disponible sur la localisation du témoin protégé N34 et que les démarches de l’USPJ se sont 

heurtées aux distances des localités de résidence des témoins, à la réticence des habitants qui 

ont peur d’éventuelles représailles et aux difficultés liées aux moyens de l’USPJ, 

Vu l’Ordonnance confidentielle n°16-2024 portant sur les mesures de protection 

additionnelles pour les témoins protégés N34 et N38 du 29 mai 2024,  

Vu le rapport confidentiel de l’Unité de Soutien et de Protection des Victimes et de 

Témoins (« USPVT ») daté du 11 juin 2024, résumant les démarches entreprises afin de 

localiser le témoin protégé N34,  

Vu le Jugement n° 18-2024 portant sur la demande de la Défense de faire comparaitre la 

personne qui a comparu le 29 mai 2024 à la place du témoin protégé N34 ainsi que les témoins 

protégés N31, N32, N33, N34, N36 et N37 du 14 juin 2024 (« Jugement n° 18-2024 du 14 juin 

2024 »), réformant notamment le Jugement n° 12-2024 du 29 avril 2024 et le Jugement n° 13-

2024 du 14 mai 2024 en ce qu’ils concernent le témoin protégé N34, et ordonnant à l’USPVT 

de poursuivre ses efforts pour localiser le témoin protégé N34, de soumettre à la Section 

d’assises des rapports réguliers écrits et confidentiels sur les mesures prises par l’USPVT pour 

le localiser, les éventuelles difficultés rencontrées et les solutions envisagées le cas échéant, 

dont un premier rapport au plus tard le 4 juillet 2024 à 12h00 ainsi que des rapports subséquents 

si nécessaire, d’organiser sa comparution devant la Section d’assises pour l’audience du 30 

 
1 Notifié à la Section d’assises le 28 mai 2024. 
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juillet 2024 à 10h00 si le témoin protégé N34 est localisé, et de soumettre à la Section d’assises 

des rapports écrits et confidentiels sur les mesures prises pour assurer sa comparution, les 

éventuelles difficultés rencontrées et les solutions envisagées le cas échéant, dont un premier 

rapport au plus tard le 18 juillet 2024 à 12h00 ainsi que des rapports subséquents si nécessaire, 

Vu le rapport confidentiel de l’USPVT daté du 18 juin 20242, informant la Section 

d’assises des difficultés rencontrées dans la localisation du témoin protégé N34 et de 

l’impossibilité pour l’USPVT de le localiser, contrairement à ses anticipations initiales, 

Considérant, ainsi que la Section d’assises l’a déterminé dans son Jugement n° 18-2024 

du 14 juin 2024, que si le mandat de l’USPVT inclut manifestement d’assister la Section 

d’assises à faire comparaitre les témoins et les victimes, il ne comprend pas d’effectuer des 

recherches et des enquêtes complexes afin de les localiser, 

Considérant également que la tâche d’effectuer des recherches et des enquêtes complexes 

pour localiser les témoins et les victimes incombe, par essence, à l’USPJ3, 

Considérant que c’est d’autant plus vrai dans cette affaire que les officiers de l’USPJ sont 

les seuls à avoir rencontré le témoin protégé N34, qu’ils ont accompli plusieurs commissions 

rogatoires dans la zone de Ndélé et qu’ils devraient donc disposer de contacts sur place 

susceptibles de les aider à le localiser4. 

Rend par conséquent le présent Jugement. 

 

DISPOSITIF 

Par ces motifs, au vu de l’ensemble des éléments ci-dessus, et après avoir délibéré 

conformément à la loi, 

 Modifie le Jugement n° 18-2024 portant sur la demande de la Défense de faire comparaitre 

la personne qui a comparu le 29 mai 2024 à la place du témoin protégé N34 ainsi que les témoins 

 
2 Notifié à la Section d’assises le 18 juin 2024. 
3 Voir article 28 de la Loi organique n° 15-003 portant création, organisation et fonctionnement de la Cour pénale 

spéciale. 
4 Voir Jugement n° 18-2024 du 14 juin 2024, par. 37 et 38. 
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protégés N31, N32, N33, N34, N36 et N37 du 14 juin 2024, en ce qu’il concerne le témoin 

protégé N34, 

 Ordonne, à la place, à l’USPJ de :  

- Renforcer ses efforts pour localiser le témoin protégé N34, 

- Soumettre à la Section d’assises des rapports réguliers écrits et confidentiels sur les 

mesures prises par l’USPJ pour le localiser, les éventuelles difficultés rencontrées 

et les solutions envisagées le cas échéant, dont au moins un premier rapport au plus 

tard le 4 juillet 2024 à 12h00, un second rapport au plus tard le 15 juillet 2024 à 

12h00 et un troisième rapport le 25 juillet 2024 à 12h00, 

 Ordonne, à la place, à l’USPVT de : 

- Si le témoin protégé N34 est localisé par l’USPJ, organiser sa comparution devant 

la Section d’assises pour l’audience du 30 juillet 2024 à 10h00,  

- Soumettre à la Section d’assises des rapports écrits et confidentiels sur les mesures 

prises pour assurer sa comparution, les éventuelles difficultés rencontrées et les 

solutions envisagées le cas échéant, dont un premier rapport au plus tard le 18 juillet 

2024 à 12h00 ainsi que des rapports subséquents si nécessaire. 

 

 

M. Aimé-Pascal DELIMO 

 
 Juge national, Président de la Section 

 

 

 

     M. Emile NDJAPOU         M. Herizo Rado ANDRIAMANANTENA 

                     
       Juge national                 Juge international 
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Me Dieudonné SENEGO 

  

Greffier en chef 

 


